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De notre bureau d’Orléans

près une année 2015 pas-Asée à protester contre
l’État qui a puisé 500 M€ dans
leurs caisses, les CCI n’abor-
dent pas l’année nouvelle avec
le sourire. Nicolas Chiloff, pré-
sident de la CCI régionale
(CCIR) Centre-Val de Loire
fait le point des dossiers qui
vont marquer l’année nouvelle.
En guise de préambule, Nicolas
Chiloff constate : « En région, le
chômage est toujours haut, mais
stable et inférieur à la moyenne
nationale. On a l’impression
qu’un mieux est possible cette
année car les entreprises ont des
commandes. Le plus inquiétant,
ce sont les défaillances qui ont
nettement progressé en 2015,
dont 60 % dans le bâtiment et le
commerce. »
Parmi les grands dossiers 2016,
la LGV Paris - Orléans - Cler-
mont - Lyon : « Il faut impérati-

vement que le tracé ouest soit
définitivement choisi, même si
les travaux ne sont pas pour de-
main. » Pour le président de la
CCIR, « il faut défendre avec la
même ardeur le Pocl et le Polt
(Paris - Orléans - Limoges -
Toulouse), les deux sont indis-
pensables et inséparables pour
l’économie régionale. »
Une chose est certaine : « Il n’y
aura pas de grands investisse-
ments cette année puisque les
CCI ont vu leurs dotations s’ef-
fondrer et l’État piquer dans
leurs réserves ! » Nicolas Chi-
loff est toujours aussi remonté
contre cette mesure gouverne-
mentale « qui met nombre de
nos CCI en réelles difficultés,
certaines ayant été obligées de
vendre des actifs pour sauver
leur situation. » Sur trois ans
(2015-2017), le budget de la
CCIR a baissé de 42 % et le
gouvernement a prélevé 23 M€

dans ses réserves. Le budget
était de 31,3M€ en 2015 ; il sera

de l’ordre de 27 M€ en 2016.
« Pour ne pas disparaître, nous
avons dû réduire nos effectifs de
20 % et nous continuerons cette
année, hélas. »
Où trouver chaque année les
15 M€ d’économies néces-
saires ? « Nous allons cesser
certaines activités et forma-
tions, et nous cherchons des so-
lutions, dont l’une d’elles serait,
par exemple, de mutualiser,
avec la chambre régionale de
mét ie rs et de l ’artisanat
(CRMA), certaines fonctions,
notamment la paie de nos sala-
riés. » Pour l’instant, la CRMA
n’y est pas prête.
Un autre dossier compliqué ar-
rivera en fin d’année : les élec-
tions consulaires avec l’instau-
r a t i o n d e l a p a r i t é
hommes-femmes : « Dans l’in-
dustrie, nous n’avons que 7,8 %
de femmes… Il sera difficile d’en
trouver 50 % ! »

Bruno Besson

2016 : année difficile pour les CCI

Nicolas Chiloff
est président de la CCIR
depuis janvier 2011.

C’est le nombre d’offres
d’emplois proposées en
région Centre-Val de Loire
en 2015. Le chiffre émane de
Jobijoba, leader de la recherche
d’emploi sur Internet, qui
publie son premier baromètre
consacré à la région. Ces offres
concernent essentiellement
Orléans et Tours, suivis de
Chartres, Blois et Bourges. Les
cinq secteurs qui offrent le plus
d’emplois sont : l’industrie
(17 % des offres), le
commerce-vente (15 %), le BTP
(7 %), la santé (7 %), le
social-services à la personne
(6,8 %), le transport-logistique
(6,1 %).

182.575
le chiffre

en bref
Femmes 3000
Consacré à l’entrepreneuriat
au féminin, le 10e salon de
l’association se déroule ce
jeudi 28 janvier, à l’hôtel de
ville de Tours, à partir de
13 h 30. Échanges, rencontres,
informations. Entrée libre.

Économie sociale

Le 12 février est la date limite
pour les dépôts de dossiers de
candidature pour le 34e prix
de l’initiative en économie
sociale organisé par la
Fondation Crédit coopératif.
Modalités de participation sur
credit-cooperatif/fondation

Lors de ses vœux pour 2016,
François Hollande s’est fixé
l’objectif « qu’aucun
apprenti ne soit sans
employeur et qu’aucun
employeur ne demeure sans
apprenti. » Qu’en
pensez-vous ?

« On ne peut qu’accueillir fa-
vorablement les mesures en fa-
veur de l’apprentissage, mais
on ne peut aussi que s’étonner
de ce perpétuel mouvement de
yo-yo. Le plan de relance pour
l’embauche avait été une occa-
sion manquée. La prime de
2.000 € annuelle allouée pour
les salariés gagnant entre 1 et
1,3 fois le Smic concerne peu
l’artisanat où les salaires sont
supérieurs. Il y a trois ans, lors
de la conférence sociale, on
avait déjà annoncé le chiffre de
500.000 contrats d’apprentis-
sage. Trois semaines après, on
a supprimé toutes les aides
avant de les rétablir un an plus
tard. »

Vous pensez donc qu’il s’agit
d’effets d’annonce ?

« On embauchera lorsqu’il y
aura vraiment une relance éco-
nomique. Emmanuel Macron
est un homme brillant mais si
on continue comme ça, on va à
la catastrophe. En dérégulant à
tout va, l’État se tire une balle

dans le pied. Ce sont les arti-
sans qui, par le biais de la fisca-
lité, lui rapportent de l’argent.
Alors, faisons en sorte qu’ils
puissent se battre à armes
égales. On se trouve face à une
économie à deux vitesses avec
les auto-entrepreneurs d’un
côté, les artisans qualifiés de
l’autre. En juin 2014, la loi Pinel
avait renforcé la formation
dans l’artisanat. Aujourd’hui,
on nous dit que ces parcours
de formation peuvent consti-

tuer un frein à l’installation. Je
le dis tout net, j’estime qu’il
s’agit d’une “ connerie fonda-
mentale ”. »

Reste que le nombre de
jeunes en apprentissage est
en baisse…

« Au niveau national, cette
baisse avoisine les 5 %. En
Indre-et-Loire, le nombre de
jeunes inscrits aux bourses
d’apprentissage a légèrement
augmenté par rapport à
2014 (64 jeunes de plus) ainsi

que le nombre de contrats si-
gnés (31 de plus) et d’entre-
prises inscrites (66 de plus). A
Joué-lès-Tours, le campus des
métiers formait, en 2015,
1.562 apprentis, soit 29 de plus
qu’en 2014. Je rappelle que la
moitié des apprentis formés en
France le sont dans les centres
gérés par les chambres de mé-
tiers et que ces centres ont une
capacité de 25.000 places. »

Vous dites souvent que les
pouvoirs publics n’ont pas
une claire vision de ce qu’est
l’artisanat. Pourquoi ?

« Ça fait trente ans qu’il en est
ainsi. Les différents gouverne-
ments n’ont jamais compris
que 98 % des entreprises, tant
en France qu’en Europe, ont
moins de 50 salariés. Les plans
de relance des TPE et PME
sont dictés par les représen-
tants des grands groupes.
Nous, ce dont on a besoin, c’est
d’une baisse immédiate et gé-
néralisée des charges et de la
mise en place de règles d’exer-
cice de la profession équi-
tables. C’est d’autant plus né-
cessaire qu’aujourd’hui, les
chefs d’entreprises sont épui-
sés. »

Propos recueillis
par Philippe Samzun

La chambre des métiers
répond au chef de l’État
Gérard Bobier dénonce les effets d’annonce et rappelle que la chambre
des métiers est incontournable en matière de formation des apprentis.

Gérard Bobier.
(Photo archives NR, Hugues Le Guellec)
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